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 Vevey, le 14 février 2008 
 
 
 
 
 
Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 
 
 
1. Préambule 
 
 Le présent préavis propose la mise en place à Vevey d’une aide individuelle au logement 
 permettant d’offrir à une tranche de la population veveysanne ayant des enfants et 
 répondant aux critères d’octroi, la possibilité de bénéficier d’une aide financière pour le 
 paiement de leur loyer et ceci tant pour des logements du marché libre que du marché 
 subventionné. 
 
 Actuellement à Vevey, il n’existe qu’une  aide à la pierre qui concerne l’abaissement des 
 loyers pour des appartements se trouvant dans des immeubles subventionnés. 
 
 
2. Environnement politique 
 
 2.1 Motion de M. Marcel Martin 
 
 Le 31 mai 2001 a été prise en considération la motion de M. Marcel Martin « Pour une 
 réactualisation de la politique communale du logement subventionné, pour la fixation 
 d’un objectif comparable à celui consenti lors de la dernière décennie ». 
 

2.2 Politique cantonale du logement  
 
 Le 28 mars 2006, le Grand Conseil vaudois a accepté le rapport du Conseil d’Etat sur la 
 politique du logement et l’exposé des motifs et projets de loi modifiant la loi sur le 
 logement du 9 septembre 1975. Ledit rapport précise que les grandes communes ont 
 relevé l’importance de l’introduction d’une aide individuelle généralisée au logement, 
 complémentaire de l’aide à la construction de logements, dite « aide à la pierre ». Il 
 convient aussi de rappeler que l’aide individuelle au logement trouve sa valeur juridique 
 au sein de l’article 67, alinéa 2 de la nouvelle constitution vaudoise. 
 
 Une étude a alors été confiée à un groupe interdépartemental, réunissant le 
 département de l’économie et celui de la santé et de l’action sociale. Ce rapport a été 
 approuvé en mars 2007 par une délégation du Conseil d’Etat qui a demandé qu’un 
 règlement cantonal soit mis sur pied afin que cette aide individuelle puisse entrer en 
 vigueur au 1er janvier 2008. 
 

2.3 Programme de législature 2006-2011 
 
 Dans son  programme de législature 2006-2011, la Municipalité a pris en compte la 
 motion de M. M. Martin et y a inclus « le renouvellement d’un crédit-cadre pour la 
 création de nouveaux logements subventionnés en imaginant de nouvelles formes 
 d’aides ». La Municipalité précisait qu’elle restait dans l’attente d’un règlement cantonal 
 qui permettrait de répartir les coûts de cette aide à la personne à moitié à charge du 
 canton et à moitié à charge des communes. 
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2.4 Postulat de M. Olivier Pilloud 
 
 Lors de la séance du Conseil communal du 1er février 2007, M. Olivier Pilloud a déposé 
 un postulat « Aide au logement »  demandant à la Municipalité de mettre en place un 
 règlement d’application pour une nouvelle forme d’aide à la personne en matière d’aide 
 au logement. 
 
 
3. Aide à la pierre, situation actuelle et projection 
 
 Au budget 2008, compte 760.3655, « subventions en matière de logement » est prévue 
 la somme de CHF 304'700.--. Elle concerne le subventionnement de 258 appartements. 
 La motion de M. Marcel Martin demandait la mise en place de mesures permettant 
 d’atteindre à nouveau la somme de CHF 800'000.--. 
 
 Concernant l’aide à la pierre, les projections financières pour les prochaines années 
 sont les suivantes : 
 

Année Prévision 
budgétaire 

Commentaires 

2008 304'700.-- Portés au budget 2008. 
2009 390'000.-- Entrée des locataires dans les nouveaux immeubles sis à 

l’av. Rolliez et rue des Marronniers et abaissements annuels 
de subventions existantes. 

2010 418'000.-- Quelques appartements des tours de Gilamont en prévision 
de subventionnement et abaissements annuels de 
subventions existantes. 

2011 366'000.-- Fin de subvention de certains immeubles.  
 
 Précisons que plusieurs dossiers de subventionnement à la pierre sont à l’étude et feront 
 l’objet de préavis déposés au Conseil communal. En effet, il faut tenir compte que plusieurs 
 immeubles sortiront du subventionnement ces prochaines années. En outre, il est important 
 de développer aussi bien l’aide individuelle que l’aide à la pierre afin de pouvoir répondre 
 aux besoins de l’ensemble de la population, l’aide individuelle ne s’adressant qu’aux 
 ménages avec enfants. 
 
 
4. Aide individuelle au logement 
 
 Les manières de calculer et d’octroyer l’aide individuelle au logement sont de plusieurs 
 natures et tiennent compte de différents paramètres. Après avoir pris en compte les 
 systèmes déjà mis en place sur le Canton de Genève et à Lausanne et dans le but d’éviter 
 des disparités entre différentes régions, le Canton s’est décidé pour une solution ne prenant 
 pas uniquement comme critère le prix des loyers mais a choisi de retenir comme critère 
 principal le taux d’effort (part des revenus à consacrer au paiement du logement) consenti 
 par les ménages avec enfants pour le paiement de leur loyer et ce en prenant en compte les 
 revenus du ménage concerné. Le taux d’effort ne sera pas le même en fonction du revenu 
 pour la même composition familiale. 
 
 Le 23 novembre 2007 est sorti le règlement sur l’aide individuelle au logement (RAIL) du 5 
 septembre 2007. 
 
 
 
 

4.1  Définition 
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 Ce règlement a pour but de mettre en œuvre une aide financière directe destinée à 
 certains ménages qui disposent d’une autonomie financière suffisante pour subvenir à 
 leurs besoins (ne touchant donc pas l‘aide sociale), mais qui doivent supporter une 
 charge locative trop importante par rapport à leurs revenus. Pour atteindre ce but, le 
 canton et la commune du lieu de domicile du demandeur octroient une aide individuelle 
 au logement selon le système institué dans le règlement sur l’aide individuelle au 
 logement (RAIL). 
 

4.2  Ayants droit 
 
 Plusieurs critères cumulatifs entrent en ligne de compte. Ils sont définis par le Canton. 
 
 Le premier permet l’allocation de cette aide uniquement aux ménages avec enfants 
 (parents en couple ou familles monoparentales). 
 
 Le deuxième définit les limites minimales et maximales du revenu déterminant par type 
 de ménage ainsi que la limite de fortune arrêtée à CHF 70'000.--. 
 
 Le troisième définit le loyer maximum par catégorie de logement. 
 
 Les personnes au bénéfice de l’aide sociale n’auront pas accès à cette aide individuelle 
 au logement, sauf si celle-ci leur permettait de sortir de ce régime. En effet, le calcul du 
 montant de l’aide octroyée tient compte du loyer du bénéficiaire. Dans une telle 
 situation, le versement d’une aide au logement consisterait à un cumul de soutien 
 financier, ce que nous ne pouvons faire. 
 
 Cette aide est allouée aux habitants des Communes ayant accepté l’application de ce 
 règlement sur l’aide individuelle au logement. Ce sont les personnes concernées qui 
 devront présenter une demande à l’office communal du logement. L’aide individuelle est 
 versée mensuellement aux bénéficiaires. Précisons que Vevey est la première 
 commune du canton à mettre sur pied l’aide individuelle au logement définie dans le 
 règlement cantonal. 
 

4.3  Prescriptions communales spécifiques  
 
 Conformément à l’article 5 dudit règlement, la Commune peut édicter des règles 
 communales. Elles sont soumises à l’approbation du Département de l’économie. Afin 
 d’être cohérente avec ses prescriptions communales en matière d’octroi de logements 
 subventionnés (aide à la pierre), la Municipalité souhaite appliquer les mêmes 
 prescriptions pour l’accès au droit d’une aide individuelle au logement, en précisant 
 que : 
 
 « L’accès à l’aide individuelle au logement à Vevey est ouvert aux ressortissants suisses 
 et aux étrangers, au bénéfice d’un permis d’établissement C ou B, domiciliés à Vevey 
 depuis deux ans de manière continue ou y ayant résidé deux ans au cours des dix 
 dernières années ». 
 
 Une fois le préavis adopté, la Municipalité s’adressera au Département de l’économie 
 afin de faire valider ses prescriptions communales spécifiques. 
 
 
 
 
5. Aspect financier 
 
 En ce qui concerne une projection financière des coûts que cette aide va engendrer pour la 
 commune de Vevey, plusieurs sources d’informations ont été utilisées : 
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 - le SCRIS (Service cantonal de recherche et d’information statistiques) pour obtenir la  
  situation des contribuables veveysans avec un ou plusieurs enfants (situation au   
  31.05.2007 concernant l’impôt 2004), 
 - l’observatoire du logement cantonal afin d’avoir en mains les chiffres des loyers moyens, 
 - le service de l’économie, du logement et du tourisme (SELT). 
 
 Partant de ces données, il apparaît que 435 ménages (sur 1859) pourraient bénéficier de 
 l’aide individuelle au logement (AIL) à Vevey. Il est usuel, au niveau de la mise en place de 
 nouveaux régimes d’aide, de partir du principe que 60% des ayants droit déposeront une 
 demande formelle. Cela impliquerait que 261 ménages toucheraient cette AIL à Vevey. C’est 
 également sur ces projections que le Conseil d’Etat a accepté la mise en place de ce 
 règlement. 
 
 Au niveau financier, l’aide apportée à ces 261 ménages s’élèverait à CHF 794’500.-- dont la 
 moitié serait à charge de Vevey soit CHF 397’250.-, l’autre moitié étant remboursée à Vevey 
 en fin d’exercice comptable par le Canton. Ces chiffres se basent sur des estimations. Si ce 
 montant devait être dépassé, le Conseil communal en sera avisé par la Municipalité. 
 
 
6. Mise en oeuvre 
 
 Une fois que le Conseil communal aura statué sur cet objet, la Municipalité chargera la 
 Direction des Affaires sociales et familiales de la mise en place de cette aide pour qu’elle 
 entre en vigueur au 1er juin 2008. 
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En conclusion, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir 
prendre les décisions suivantes : 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY 
 
VU  le rapport-préavis no 10/2008, du 14 février 2008, concernant la mise en place d’une 

aide individuelle au logement. Réponse partielle à la motion de M. Marcel Martin 
« Pour une réactualisation de la politique communale du logement subventionné, pour 
la fixation d’un objectif comparable à celui consenti lors de la dernière décennies ». 
Réponse au postulat de M. Olivier Pilloud « Aide au logement ». 

 
 
VU  le rapport de la commission chargée d’étudier cet objet, qui a été porté à l’ordre du 

jour ; 
d é c i d e 

 
1.  d’autoriser la Municipalité à mettre en place une aide individuelle au logement à Vevey 

conformément au règlement cantonal sur l’aide individuelle (RAIL) du 5 septembre 
2007 ; 

 
2.  d’autoriser la Municipalité à édicter un règlement communal sur les conditions d’octroi 

de l’aide individuelle, ceci en conformité avec le RAIL et en y insérant la prescription 
communale suivante : « L’accès à l’aide individuelle au logement à Vevey est ouvert 
aux ressortissants suisses et aux étrangers, au bénéfice d’un permis d’établissement C 
ou B, domiciliés à Vevey depuis deux ans de manière continue ou y ayant résidé deux 
ans au cours des dix dernières années » ; ce règlement sera envoyé au Département 
de l’économie pour approbation ; 

 
3.  d’accorder à la Municipalité un crédit supplémentaire au budget 2008 de CHF 

400'000.- pour l’octroi de l’aide individuelle au logement (compte 760.3655.01), pour la 
période de juin à décembre 2008, en prenant note que la moitié de cette somme sera 
remboursée par le Canton en fin d’année 2008 ; 

 
4. d’autoriser la Municipalité à porter au budget des années prochaines les montants 

destinés à l’octroi de l’aide individuelle au logement ; 
 
5. de considérer la présente comme réponse au postulat du 1er février 2007 de M. Olivier 

Pilloud ; 
 
6.   de considérer la présente comme réponse partielle à la motion de M. Marcel Martin, 

intitulée « Pour une réactualisation de la politique communale du logement 
subventionné, pour la fixation d’un objectif comparable à celui consenti lors de la 
dernière décennie » et par conséquent d’accorder un nouveau délai à la Municipalité 
au 30 septembre 2008 pour répondre à cette motion. 

 
 Au nom de la Municipalité 
 le Syndic le Secrétaire 
 
 
 
 Laurent Ballif P.-A. Perrenoud 
 
 
Annexes :   Arrêté et Règlement sur l’aide individuelle au logement (RAIL) 
 
Municipal-délégué : M. Lionel Girardin, Municipal des Affaires sociales et familiales 
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